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1. Préambule 
Les personnes vivant avec des limitations fonctionnelles peuvent rencontrer de nombreux 
obstacles lorsqu’elles se déplacent. La STO désire mettre en place des mesures pour faciliter 
l’accessibilité au transport en commun sur son réseau. De plus, répondre aux besoins des 
personnes ayant des limitations fonctionnelles contribue également à faciliter l’utilisation du 
transport en commun pour l’ensemble des usagers, y compris des ainés, des parents avec des 
poussettes, etc. Ainsi, ce plan d’accessibilité s’adresse à l’ensemble des usagers du transport en 
commun, et en particulier aux usagers ayant des limitations fonctionnelles. L’objectif de ce plan 
est de mieux répondre aux besoins de tous les usagers du transport en commun, à chacune des 
étapes de leur déplacement. L’accès, en pleine égalité, aux moyens de transport s’appuie à la 
fois sur l’accessibilité des infrastructures et des services de transport collectif réguliers et sur la 
disponibilité des services de transport adapté. 

Les mesures prises par la STO souscrivent aussi à la démarche de la Ville de Gatineau pour 
tendre vers l’accessibilité universelle, connue sous le nom de « Gatineau, une ville inclusive ». La 
collaboration des partenaires est d’autant plus essentielle que les enjeux en matière 
d’accessibilité sont cruciaux pour répondre aux besoins de l’ensemble de la population.   

De plus, le fait de rendre universellement accessible le transport collectif s’inscrit dans une 
perspective de développement durable. La STO a à cœur de contribuer à la qualité de vie des 
résidents et désire offrir des services accessibles au plus grand nombre. 

Sensible aux difficultés des personnes ayant des limitations fonctionnelles, le Plan de 
développement de l’accessibilité au transport en commun de la Société de transport de 
l’Outaouais (STO) présente un état de situation, témoigne des mesures déjà prises, identifie des 
objectifs réalisables à atteindre et détermine les engagements futurs. Ces derniers devront 
permettre d’offrir un réseau de transport en commun plus inclusif pour l’ensemble des usagers.  
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2. Contexte du plan de développement 

2.1. Le cadre d’intervention règlementaire 

L’Assemblée nationale modifiait en décembre 2004 la loi intitulée « Loi assurant l'exercice des 
droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale » 
(L.R.Q., chapitre E-20.1). 

L’objet de cette loi vise à assurer l’exercice des droits des personnes handicapées, à favoriser 
leur intégration à la société au même titre que tous les citoyens. L’article 1 g) définit une 
personne handicapée comme suit : 

« Toute personne ayant une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et 
qui est sujette à rencontrer des obstacles dans l'accomplissement d'activités courantes ». 

À la suite de ce changement d’encadrement législatif, toute société de transport en commun doit 
faire approuver par le ministre des Transports un plan de développement visant à assurer, dans 
un délai raisonnable, le transport en commun des personnes handicapées dans le territoire qu’il 
dessert (chapitre III, section V, article 67). 

Afin de guider les autorités organisatrices de transport (AOT) dans leur démarche de production 
d’un plan de développement, le gouvernement du Québec a publié un Guide pratique pour 
l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de développement à l’intention des autorités 
organisatrices de transport. Ce guide propose une démarche basée sur la concertation et la 
collaboration, qui a servi de base à la réalisation du présent plan de développement de 
l’accessibilité au transport en commun de la STO. 

2.2. Le plan stratégique de la STO 

Le Plan stratégique 2005-2015 (révision 2011) présente la vision de développement de la STO 
par l’intermédiaire de cinq axes stratégiques appuyés par des interventions. Le plan de 
développement de l’accessibilité au transport en commun s’inscrit dans la vision de 
développement de la STO, et est appuyé par l’Axe stratégique I et les Interventions stratégiques 
1.1, 1.2 et 1.4.  

L’Axe stratégique I priorise la qualité des services adaptés aux besoins, aux habitudes de 
déplacements et aux attentes des citoyens.  

Les actions proposées pour les personnes ayant des limitations fonctionnelles sont reliées à 
l’adaptation progressive des services aux personnes afin d’offrir une desserte adaptée aux 
différents profils d’usagers (intervention 1.1), l’amélioration du confort des usagers par la mise à 
niveau des abribus (intervention 1.2) et à la mise en œuvre du Plan d’action et du Plan de 
développement de l’accessibilité au transport en commun.  

L’Intervention stratégique 1.4 s’adresse spécifiquement aux besoins de mobilité de la clientèle 
ayant des limitations fonctionnelles, en ayant l’objectif d’assurer un service de transport adapté 
qui répond à leurs besoins. 
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2.3. Le plan de développement 2009-2014 

Le développement de l’accessibilité au transport en commun à la STO au cours des cinq 
dernières années s’est appuyé sur le Plan de développement de l’accessibilité au transport en 
commun, adopté par la STO en 2009 et mis à jour en 2011. Ce plan est accompagné d’un plan 
d’action couvrant la période 2010-2014. Les objectifs et actions y sont divisés en deux volets, qui 
touchent le réseau régulier et le transport adapté.  

La mise en œuvre de ce plan d’action 2010-2014 a permis d’améliorer l’accessibilité au transport 
en commun au cours des dernières années et le présent plan de développement s’inscrit dans la 
continuité du plan adopté en 2009. Il représente l’occasion de dresser le bilan des actions 
passées et de poursuivre la réflexion sur le développement de l’accessibilité. 

2.4. Ressources ayant contribué à l’élaboration du plan 

L’élaboration du plan d’accessibilité de la STO pour les cinq prochaines années a été confiée à la 
direction de la planification et du développement de la STO. Un chargé de projet a été identifié, 
qui agit à titre de coordonnateur de la démarche. Pour mener à bien l’élaboration du plan 
d’accessibilité et en assurer le suivi, différents comités et groupes de travail ont été formés. Ils 
sont décrits dans les sections suivantes. 

2.4.1. Comité technique d’accessibilité universelle  

Afin d’assurer le suivi de l’élaboration du plan et, une fois le plan adopté, d’en assurer le suivi 
annuel, un comité technique d’accessibilité universelle a été mis sur pied. Relevant du conseil 
d’administration de la STO, le comité technique d’accessibilité universelle a pour mandat de jouer 
un rôle consultatif lors de l’élaboration du plan de développement de l’accessibilité sur le territoire 
de la STO pour les années 2015 à 2019, et de son suivi annuel.  

Ce comité est composé d’un élu siégeant sur le conseil d’administration de la STO, qui agit à titre 
de président du comité, des deux représentants de la clientèle du service régulier et du transport 
adapté du conseil d’administration de la STO, du chargé de projet qui coordonne la démarche de 
révision du plan d’accessibilité, d’un employé de la STO représentant le service régulier, d’un 
employé de la STO représentant le service de transport adapté et de trois représentants des 
usagers ciblés par le plan. 

2.4.2. Équipe de travail 

Relevant du comité technique d’accessibilité, une équipe de travail a été constituée au sein de la 
STO pour réaliser le plan d’accessibilité 2015-2019. 

Des représentants des différents services de l’organisation composent l’équipe de travail et 
représentent les champs d’expertise suivants : 

·  Opérations; 

·  Entretien; 

·  Service à la clientèle; 

·  Transport adapté; 

·  Stratégies et développement; 

·  Communications et marketing; 
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·  Ressources informationnelles; 

·  Ressources humaines, incluant la formation des employés; 

·  Finances. 

Ce comité de travail s’est réuni à toutes les étapes du projet pour en assurer le bon déroulement. 
Il a approuvé la méthodologie de travail et l’échéancier. Il a participé à l’établissement du bilan 
final du plan d’accessibilité 2009-2014. Il a contribué au diagnostic de l’offre de service, 
notamment en relavant les obstacles que les usagers peuvent rencontrer à chacune des étapes 
de leur déplacement. A l’issue du diagnostic, il a identifié les actions retenues pour le plan 
d’action 2015-2019. Le comité a également commenté et révisé tous les livrables. 

2.4.3. Démarche de consultation et de concertation 

Une démarche de consultation a été définie pour la réalisation du présent plan d’accessibilité. 
Cette démarche comprend d’abord la consultation de l’agente d’accessibilité universelle de la 
ville de Gatineau, qui a été rencontrée aux étapes de diagnostic, d’élaboration du plan d’action et 
de présentation finale du plan. En effet, la ville de Gatineau travaille depuis plusieurs années en 
partenariat avec différents acteurs de la région et a élaboré un plan d’action, qui comprend 
plusieurs actions pour tendre vers l’accessibilité universelle. Le transport en commun est 
d’ailleurs un des axes d’intervention ciblé par la ville de Gatineau et faisant l’objet d’objectifs 
précis déterminés notamment avec l’aide de représentants de la STO. Le processus de 
collaboration entre la ville de Gatineau et la STO en matière d’accessibilité existe donc depuis 
plusieurs années et s’avère indispensable pour mener à bien certaines actions qui concernent 
autant l’association organisatrice de transport que l’aménagement du territoire, via la ville de 
Gatineau, comme par exemple l’aménagement d’arrêts accessibles, dans un environnement 
accessible. 

Des représentants de différentes associations actives dans la ville de Gatineau et représentant 
des personnes ayant une déficience ainsi que des représentants de centres de santé ont été 
consultés lors de la démarche d’élaboration de ce plan, ou préalablement. 

Les organismes suivants ont été invités à participer à la démarche : 

·  Centre régional de réadaptation La RessourSe; 

·  Association des personnes handicapées visuelles de l'Outaouais (APHVO); 

·  Regroupement des Associations de Personnes Handicapées de l'Outaouais (RAPHO); 

·  Association pour l'intégration communautaire de l'Outaouais (APICO); 

·  Pavillon du Parc; 

·  Trait-d’Union Outaouais; 

·  Office municipal d’habitation de Gatineau (OMHG); 

·  Association des femmes immigrantes (AFIO); 

·  CSSS de Gatineau : direction du soutien à l’autonomie et à l’hébergement. 

Par ailleurs, d’autres organismes avaient été consultés antérieurement et les compte-rendus de 
ces rencontres ou les mémoires déposés ont servi d’intrants à la démarche de consultation. Ces 
organismes sont les suivants : 
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·  Ville de Gatineau : Municipalité amie des ainées (MADA); 

·  Regroupement des jeunes familles du secteur Aylmer; 

·  Entre-deux-roues. 

L’exercice de consultation a été réalisé afin de dresser la liste des besoins des personnes 
atteintes de chacune des déficiences identifiées par le présent plan d’accessibilité. L’exercice 
s’est basé sur l’analyse de la chaîne de déplacements des usagers. Un questionnaire leur a été 
soumis afin d’identifier les obstacles que des usagers peuvent rencontrer lorsqu’ils effectuent un 
déplacement, lorsqu’ils participent aux consultations et assemblées et lorsqu’ils fréquentent un 
bâtiment de la STO. La méthodologie utilisée s’est basée sur l’approche inductive proposée dans 
le Guide pratique pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de développement à l’intention 
des autorités organisatrices de transport, du gouvernement du Québec. 
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3. Portrait de la situation actuelle 

3.1. Portrait de l’offre de service 

La STO a pour mission d'offrir aux résidants des municipalités de son territoire, un système de 
transport en commun fiable qui répond à leurs besoins à un prix qui convient aux usagers, aux 
contribuables et aux municipalités desservies. 

Pour cela, la société fournit des services de transport régulier ainsi que des services de transport 
adapté. 

3.1.1. Réseau régulier 

Le réseau régulier de la STO dessert le territoire de la Ville de Gatineau. Celui-ci compte, en 
2014, une population de 276 000 habitants, répartis sur une superficie de 343 km2. 

�  Parc d’autobus 

Pour assurer le service aux usagers, la STO dispose d’un parc d’autobus de 305 véhicules à la 
fin de l’année 2014. Ce parc est composé d’autobus de 244 autobus de 40 pieds, dont 56 
autobus avec des marches (autobus Classic) et 188 autobus à plancher surbaissé, et de 61 
autobus articulés (Figure 3.1).  

Figure 3.1 Répartition des types d’autobus de la ST O, 2014 

 

Les nouvelles acquisitions d’autobus permettent de remplacer des véhicules en fin de vie utile 
ainsi qu’à augmenter la taille du parc. Ainsi, en 2020, la STO devrait disposer de 318 autobus, tel 
qu’illustré à la Figure 3.2.  
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Figure 3.2 Évolution prévue du parc d’autobus de la  STO, 2014-2020 

�

�  Achalandage 

La Figure 3.3 présente l’évolution de l’achalandage du réseau régulier de la STO entre 2005 et 
2014. La STO assure près de 20 millions de déplacements annuellement. L’achalandage a 
beaucoup augmenté jusqu’en 2011, avec une augmentation de 22 % entre 2005 et 2011, puis a 
légèrement reculé entre 2011 et 2014, avec une diminution de 2,3 % entre ces deux années.  

Figure 3.3 Évolution de l’achalandage du service ré gulier, 2005-2014 

 

�  Réseau 

Une part importante de la clientèle de la STO est constituée de travailleurs, qui se déplacent les 
jours ouvrables, pendant les périodes de pointe, entre les différents secteurs de la ville et les 
centres-villes de Gatineau et d’Ottawa. L’organisation du réseau prend en compte les besoins de  
cette clientèle. Ainsi, dans les secteurs Hull et Aylmer, le réseau se caractérise majoritairement 
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par des lignes qui partent des quartiers et se rendent vers les centres-villes de Gatineau et 
d’Ottawa. 

Le fonctionnement du réseau de transport en commun diffère dans les secteurs Gatineau et 
Buckingham/Masson-Angers, depuis la mise en service du Rapibus en octobre 2013. En effet, le 
réseau fonctionne en rabattement : les lignes locales desservent les quartiers et se rabattent sur 
le corridor du Rapibus, qui offre des lignes directes vers les centres-villes de Gatineau et 
d’Ottawa. Ce fonctionnement permet de bien répondre aux besoins des travailleurs, mais offre 
également une meilleure desserte d’autres générateurs de déplacements et un meilleur service 
en dehors des périodes de pointe. Par contre, il implique une correspondance pour de nombreux 
usagers. 

Le réseau de la STO comprend, en 2014, 70 lignes. Les autobus parcourent plus de 15 millions 
de kilomètres et assurent plus de 688 000 heures de service annuellement.  

3.1.2. Transport adapté 

Le service de transport adapté est un service de transport collectif, de porte accessible à porte 
accessible, qui s'adresse aux personnes handicapées incapables d'utiliser le transport en 
commun régulier. Ce service est assuré pour la STO par un sous-traitant sur le territoire desservi. 

Selon les besoins particuliers des clients, quatre types de véhicules sont utilisés pour offrir le 
service de transport adapté, soit des minibus adaptés et conventionnels ainsi que des taxis 
accessibles et conventionnels. Au total, 66 véhicules sont utilisés, répartis tel qu’illustré à la 
Figure 3.4. 

Figure 3.4 Répartition des véhicules du transport a dapté, 2014 

 

En 2014, plus de 5 900 personnes sont admises au transport adapté. Les usagers doivent 
réserver leur déplacement à l’avance (la veille avant midi) et peuvent se déplacer sur une base 
régulière ou occasionnelle. L’achalandage du transport adapté augmente année après année, tel 
qu’illustré à la Figure 3.5. Ainsi, en 2014, 281 000 déplacements ont été réalisés grâce à ce 
service. 

"�������
�!�����

��

"�������
���	
������
��

�

#�$����!�����
�

#�$���
���	
������
��

��



Plan de développement de l’accessibilité universelle au transport en commun�

Version finale  9 

Figure 3.5 Évolution de l’achalandage du transport adapté 

 

3.2. Portrait de la clientèle 

3.2.1. Portrait de la clientèle du réseau de la STO  

Selon les résultats de l’enquête origine-destination de 2011, 15 % de la population de la ville de 
Gatineau possède un titre mensuel de transport en commun. Au cours des dernières années, 
l’achalandage du transport en commun a augmenté plus rapidement que la croissance de la 
population, soit de 16 % entre 2006 et 2011. Cette croissance de l’achalandage est causée, entre 
autres, par la hausse du service offert. En 2011, la part modale du transport en commun par 
rapport aux modes motorisés a atteint 31 % à la traversée de l’ensemble des ponts de la rivière 
des Outaouais (ligne écran), 25 % à la traversée de l’ensemble des ponts de la rivière Gatineau 
et 31 % à la traversée du boulevard Saint-Raymond (axe nord-sud).  

La Figure 3.6 présente la répartition des déplacements sur le réseau par catégorie d’usagers 
(titres de transport), selon les données de comptage de la STO. Près des trois quarts (72 %) des 
déplacements effectués sur le réseau de la STO sont effectués par des adultes. Les étudiants 
réalisent un peu plus du quart (26 %) des déplacements alors que les ainés (65 ans et plus) ne 
représentent que 3 % des déplacements.  
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Figure 3.6 Répartition des déplacements sur le rése au selon la catégorie d’usagers, 
réseau régulier et transport adapté 

 

Au niveau des groupes d’âge, présentés au Tableau 3.1, près de la moitié (46 %) des usagers 
adultes ont moins de 35 ans. Les usagers de 35 à 65 ans représentent la moitié (50 %) des 
usagers adultes. Après 65 ans, le nombre d’usagers adultes décline rapidement. Ainsi, les 
personnes de 65 ans et plus représentent 5 % des usagers adultes et les personnes de 75 ans et 
plus sont peu représentées, soit seulement 1 % des usagers adultes. 

Tableau 3.1 Répartition des usagers adultes par gro upe d’âge, réseau régulier 

Âge Proportion 
18 à 24 ans  24 % 
25 à 34 ans  22 % 
35 à 44 ans  19 % 
45 à 54 ans  21 % 
55 à 64 ans  10 % 
65 à 74 ans  4 % 
75 ans  et plus  1 % 

Source : Enquête de satisfaction à l'égard des services de la STO, firme Léger, 2014, basée sur un échantillon de 1002 
usagers 

La répartition par groupe d’âge des personnes admises au transport adapté est présentée au 
Tableau 3.3. Alors que les personnes de 65 ans et plus représentent une faible proportion des 
usagers du réseau réguliers, ils représentent plus de la moitié des personnes admises au 
transport adapté. Ainsi, 40 % des personnes admises ont 80 ans ou plus et 25 % ont entre 65 et 
79 ans. Les personnes en âge de travailler, soit de 21 à 64 ans, représentent également une part 
importante des personnes admises, soit plus du quart (28 %) des personnes admises. 

Tableau 3.2 Répartition des personnes admises au tr ansport adapté par groupe d’âge 

Âge Proportion 
0 à 5 ans  5 % 
6 à 20 ans  2 % 
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21 à 64 ans  28 % 
65 à 79 ans  25 % 
80 ans et plus  40 % 

Source : Rapport d’admissibilité des personnes admises au transport adapté de la STO, nov. 2015 

�  La population voyageant avec de jeunes enfants 

De plus en plus de personnes voyagent sur le réseau de la STO avec des poussettes. Un relevé 
effectué à l’automne 2014 a permis de constater que chaque jour, entre 30 à 50 poussettes 
montent à bord des autobus. Les fins de semaine, environ 30 poussettes sont observées chaque 
jour alors que le nombre de poussette est plus élevé en semaine. La Figure 3.7 présente la 
répartition de poussettes dans les autobus selon le moment de la journée, pendant les jours de 
semaine. La moitié (52 %) des déplacements de personnes avec des poussettes sont réalisés 
pendant les périodes hors pointe. La période de pointe de l’après-midi représente 36 % des 
déplacements alors que la période de pointe du matin représente seulement 12 % des 
déplacements. Toutefois, les déplacements pendant les périodes de pointe pourraient devenir 
plus nombreux, en raison du développement des garderies sur les lieux de travail, notamment 
aux centres-villes de Gatineau et d’Ottawa. 

Figure 3.7 Répartition de poussettes dans les autob us selon le moment de la journée, 
pendant les jours de semaine, automne 2014 

 

Note : Relevés effectués par les chauffeurs du samedi 27 septembre au vendredi 3 octobre 2014 

3.2.2. Portrait de la clientèle cible sur le territ oire 

Le plan d’accessibilité vise à faciliter les déplacements en transport en commun de l’ensemble de 
la population qui souhaite se déplacer sur le réseau de la STO. Il vise la population en général, et 
en particulier des personnes qui rencontrent des obstacles de mobilité de toute sorte. Ainsi, 
toutes les personnes qui sont touchées par une ou plusieurs limitations fonctionnelles, les 
personnes aînées, les personnes qui voyagent avec un bagage ou une poussette, etc. sont 
visées par le plan de développement de l’accessibilité au transport en commun de la STO. La 
clientèle cible est décrite dans les sections suivantes. 

�  Les personnes aînées 

Selon les tendances actuelles, la ville de Gatineau devrait connaitre un vieillissement de sa 
population. Ainsi, selon les prévisions démographiques, même s’il est prévu que la population 
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croisse de 26 % entre 2011 et 2036, la composition de la population va changer. La population 
active âgée de 20 à 64 ans, qui représente 65 % de la population en 2011, ne représentera plus 
que 55 % de la population en 2036 (Figure 3.8). Les ainés vont représenter une part de plus en 
plus importante de la population au fil des années. La proportion de personnes de 65 à 80 ans va 
presque doubler, passant de 9 % en 2011 à 16 % en 2036, alors que la proportion de personnes 
de plus de 80 ans va passer de 3 % en 2011 à 8 % en 2036. Le vieillissement de la population ne 
fera donc qu’accroitre les besoins d’avoir un service de transport en commun régulier accessible 
au plus grand nombre. 

Figure 3.8 Évolution de la répartition de la popula tion de la municipalité de Gatineau 
par groupe d’âge, 2011-2036 

 

Source : Institut de la statistique du Québec, octobre 2014 

 

�  La population avec incapacité 

La population qui souffre de limitation fonctionnelle peut souffrir d’une ou plusieurs des 
déficiences1 suivantes : 

·  La déficience auditive (DA) : Il s’agit de l’incapacité à entendre de manière significative et 
persistante. 

·  La déficience intellectuelle (DI) : Elle se traduit par une capacité limitée d’apprendre et de 
comprendre. Cela se manifeste notamment dans les habiletés dites conceptuelles 
(lecture, écriture, autonomie, calcul, sens du temps, sens de l’orientation et sens 
critique), les habiletés sociales (suivre la loi, les règlements, les consignes, saisir les 
codes de conduite en société, tisser des relations interpersonnelles) et les habiletés dites 
pratiques (préparer un repas et autres compétences domestiques). 
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·  Les troubles envahissants du développement  (TED) ou troubles du spectre de l’autisme 
(TSA) : Les personnes ayant un TED peuvent présenter de graves déficits selon trois 
aspects du développement : les interactions sociales, la communication verbale et non 
verbale et les intérêts et comportements qui présentent un caractère restreint, répétitif ou 
stéréotypé.  

·  La déficience du langage ou de la parole (DLP) : Elle se traduit par une difficulté du 
langage ou de la parole. 

·  La déficience motrice (DM) : Elle consiste en une mobilité réduite d’un ou de plusieurs 
membres. Elle regroupe plusieurs types de limitations : les personnes qui se déplacent 
en fauteuil roulant, qui ont des difficultés de préhension, des difficultés à la station debout 
(ou qui n’ont pas un bon équilibre), des personnes de petite taille, ou encore des 
personnes pathologiquement obèses. 

·  Les troubles graves de santé mentale (TGSM) : Ils se traduisent par une incapacité 
significative au niveau affectif, cognitif ou relationnel. 

·  La déficience visuelle (DV) : Différents degrés d’incapacité visuelle existent, allant d’une 
vision affaiblie jusqu’à l’absence totale de la vue : la cécité. 

En 2011, 32 % de la population de Gatineau vit avec une incapacité (Tableau 3.3). Plus la 
population est âgée, plus elle présente une incapacité. Plus de la moitié de la population de 65 et 
plus présente une incapacité. Ainsi, la proportion de la population ayant une incapacité est de 50 
% pour les 65 à 74 ans, de 63 % pour les 75 à 84 ans et de 84 % pour les 85 ans et plus. Dans 
un contexte de vieillissement de la population au cours des prochaines années, la population qui 
présente une incapacité devrait donc augmenter. Il est donc nécessaire de développer 
l’accessibilité du transport en commun afin de faciliter l’accès au transport en commun des 
personnes vivant avec des incapacités.  

Tableau 3.3 Population totale et avec incapacité, s elon l’âge, municipalité de Gatineau, 
2011 
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Source : OPHQ, 2015 

Les incapacités les plus fréquentes sont liées à la mobilité et à l’agilité, tel qu’illustré au Tableau 
3.4. Elles concernent entre 36 600 et 39 300 personnes. Ces deux types d’incapacité sont 
particulièrement importants pour la population de 15 à 64 ans, soit pour environ 25 000 à 28 800 
personnes. Dans ce groupe d’âge, les troubles d’apprentissage, les troubles d’audition, les 
problèmes psychologiques et les troubles de vision et de mémoire sont vécus chacun par environ 
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7 000 à 13 000 personnes. Chez les personnes de 65 ans et plus, les incapacités liées à la 
mobilité, à l’agilité et à l’audition représentent sont celles qui touchent le plus grand nombre de 
personnes. 

Tableau 3.4 Personnes de 15 ans et plus avec incapa cité selon le type d'incapacité 
déclaré et l'âge, municipalité de Gatineau, 2011 
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La répartition des personnes utilisant régulièrement le transport adapté de la STO en 2015, selon 
le type d’admission, est présentée au Tableau 3.5. Les trois quarts (75 %) des personnes utilisant 
régulièrement le transport adapté ont été admis sur la base d’une déficience motrice ou 
organique. Les personnes admises sur la base d’une déficience intellectuelle représentent la 
deuxième proportion plus élevée, soit 18 %. Finalement, les personnes admises sur la base 
d’une déficience visuelle et d’une déficience psychique sont les groupes les moins représentés, 
soit respectivement 4 % et 3 %. 

Tableau 3.5 Répartition des personnes utilisant rég ulièrement le transport adapté de la 
STO en 2015, selon le type d’admission 

Type d’admission  Proportion 
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�  Autres limitations 

D’autres personnes sont concernées par l’accessibilité car elles peuvent éprouver des difficultés 
à se déplacer : 

·  Femmes enceintes; 

·  Personnes avec des poussettes pour enfants; 

·  Personnes avec des bagages; 
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·  Personne ayant des limitations fonctionnelles d’origine ethnoculturelle (PLEC) : leur 
limitation est liée à une moins bonne connaissance de la langue et/ou de la culture 
québécoise. 

3.3. Mesures prises favorisant l’accessibilité 

Depuis 2009, la STO a mis en place une série de mesures pour favoriser l’accessibilité de son 
réseau régulier et du transport adapté, en mettant en œuvre son plan d’action 2010-2014 pour 
développer l’accessibilité. Le plan d’action 2010-2014 présente des thématiques regroupées 
selon deux volets : le volet 1 comprend toutes les actions qui touchent le réseau régulier alors 
que le volet 2 regroupe les actions en lien avec le transport adapté.  Chaque thématique 
comprend un objectif, une cible à atteindre et des actions. Les principales mesures pour favoriser 
l’accessibilité sur le réseau de la STO sont décrites dans les sections suivantes. 

Le plan de développement de l’accessibilité de la STO a permis de mettre en place certaines 
mesures pour favoriser l’accessibilité, mais il a également été l’occasion d’une prise de 
conscience de l’importance de développer l’accessibilité. L’accessibilité est maintenant bien 
intégrée dans plusieurs démarches. Ainsi, tous les outils de communication sont pensés pour 
être accessibles au plus grand nombre, comme le site internet, les publications de 
communications, l’affichage de l’information aux arrêts et Infopost, etc. 

3.3.1. Réseau régulier 

�  Un parc d’autobus plus adapté 

L’amélioration de l’accessibilité du territoire sur le réseau régulier de transport en commun a été 
rendue possible par l’acquisition d’autobus accessibles. Depuis 2002, tous les autobus que la 
STO achète sont des autobus à plancher surbaissé, qui peuvent s’agenouiller pour faciliter la 
montée des personnes à mobilité réduite. Depuis 2009, tous les autobus acquis par la STO sont 
des autobus accessibles, munis de rampes d’accès. La rampe d’accès permet l’embarquement 
de fauteuils roulants.  

À la fin de l’année 2014, le parc d’autobus de la STO compte 305 autobus, dont 61 autobus 
articulés (Figure 3.9). Un total de 249 autobus est à plancher surbaissé (82 %), dont 117 sont 
munis d’une rampe d’accès (38 %) pour permettre la montée à bord de personnes en fauteuil 
roulant.  

En 2018, il est prévu que le parc d’autobus ne comporte plus aucun autobus avec des marches : 
le parc sera donc uniquement composé d’autobus à plancher surbaissé, dont environ la moitié 
sera munie de rampe d’accès. 



Plan de développement de l’accessibilité universelle au transport en commun�

Version finale  16 

Figure 3.9 Composition prévue du parc d’autobus de la STO, 2014-2020 

 

Par ailleurs, dès 2009, lors de l’acquisition d’autobus munis de rampes d’accès, des essais ont 
été réalisés avec des personnes en fauteuils roulants volontaires pour tester les possibilités de 
manœuvre en fauteuil roulant à l’intérieur des autobus. Les conclusions de ces essais ont 
menées à l’élaboration de recommandations pour manœuvrer à l’intérieur de l’autobus, à 
l’embarquement et au débarquement, ainsi que pour se positionner de façon sécuritaire dans 
l’autobus pendant le voyage. Finalement, des dimensions maximales de fauteuils roulants ont été 
établies, qui assurent aux usagers en fauteuil roulant la possibilité de se déplacer en toute 
sécurité à l’intérieur des autobus. 

�  Un territoire davantage accessible 

L’un des premiers objectifs de la STO concernant l’accessibilité était de rendre le territoire 
davantage accessible pour les usagers du transport en commun.  

Au fil des ans, la STO a rendu accessibles certaines lignes d’autobus pour les fauteuils roulants. 
Actuellement, les lignes 31, 32, 36, 37 et 38 sont accessibles. Ces lignes circulent dans le 
secteur Hull.  

La venue du Rapibus a également permis d’améliorer l’accessibilité du territoire. Ainsi, tous les 
voyages des lignes 400 et la plupart des voyages des lignes 100, 200 et 300 sont accessibles 
aux personnes en fauteuil roulant, grâce à la présence de rampes d’accès. Ces lignes rendent le 
lien entre les secteurs Hull et Gatineau plus facile. 

Au fur et à mesure de l’augmentation du nombre de voyages accessibles aux fauteuils roulants, 
l’embarquement de fauteuils roulants à bord des lignes accessibles a augmenté. La Figure 3.10 
présente l’évolution mensuelle de l’embarquement de fauteuils roulants sur les lignes 
accessibles. Les mois d’avril à octobre représentent la période où le plus grand nombre de 
déplacements en fauteuils roulants sont réalisés en transport en commun, alors que les mois de 
novembre à mars connaissent un nombre moins important de déplacements, notamment en 
raison de la présence de neige sur les trottoirs qui rend plus difficile les déplacements en fauteuil 
roulant. Septembre 2014 a été le mois où le plus grand nombre de déplacements a été effectué 
sur des lignes accessibles, avec près de 200 embarquements.  
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Figure 3.10 Évolution de l’embarquement de fauteuil s roulants sur les lignes 
accessibles, septembre 2009 à février 2015 

 

Note : Les embarquements de personnes en fauteuils roulants sont signalés par les chauffeurs. Le nombre de personnes 
en fauteuil roulant peut donc être supérieur à ce qui est indiqué. 

Par ailleurs, la STO déploie sur son réseau depuis 2002 des autobus à plancher surbaissé. Ce 
système d'agenouillement, qui réduit l'espace entre le trottoir et l'autobus, permet de faciliter la 
montée et la sortie des personnes à mobilité réduite. Il est disponible sur les lignes 20 - 31 - 32 - 
36 - 37 - 38 - 68 - 200 - 300 - 400 - 800 – 810 du lundi au vendredi et sur toutes les lignes la fin 
de semaine. 

�  Un mobilier urbain plus fonctionnel 

Le nouveau mobilier urbain est choisi de façon à être accessible. Ainsi, des arrêts et des abribus 
ont été réaménagés. La présence d’un trottoir et d’un bateau pavé est prise en compte pour 
l’installation de nouveaux abribus. De plus, les stations et les quais du Rapibus ont été aménagés 
de façon à être accessibles aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

En 2014, 65 % des arrêts comportent un trottoir avec hauteur et largeur minimales et un bateau 
pavé alors que 18 % des arrêts comportent un trottoir, un bateau pavé et un banc. Toutefois, des 
disparités existent selon les secteurs, le secteur Hull et Ottawa ayant des proportions plus 
élevées d’arrêts accessibles, comparativement aux secteurs Aylmer, Gatineau et 
Buckingham/Masson-Angers. Le manque de trottoirs ou la présence d’un trottoir d’un seul côté 
des rues représentent des défis importants pour l’accessibilité au transport en commun. La STO 
maintient un inventaire à jour de tous les arrêts et collabore avec la ville pour cibler les endroits 
prioritaires où aménager des arrêts accessibles. 

�  Une clientèle informée 

Plusieurs actions ont été réalisées dans le but de faciliter l’accessibilité aux informations des 
services de la STO. De manière générale, le site internet a été remanié en respect des normes 
d’accessibilité. Les outils papier ont été adaptés, notamment en ce qui concerne la grosseur des 
caractères, la typologie utilisée, le choix des couleurs et le contraste.  

Des outils ont été développés pour faciliter la planification des déplacements,  comme des fiches 
de planification de déplacement, un dépliant explicatif sur la façon de planifier ses déplacements 
et de prendre l’autobus Prendre le bus, simple comme 1-2-3 (Figure 3.11) ou encore le Plani-
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Bus, le planificateur de déplacement interactif qui permet de planifier un itinéraire en transport en 
commun sur le réseau de la STO et d’OC Transpo. Des trousses d’accessibilité sont aussi 
disponibles, qui contiennent les informations nécessaires pour planifier des déplacements et des 
billets d’autobus gratuits. Également, des informations sont disponibles pour planifier son 
déplacement avec une poussette. Cette approche est d’ailleurs en cours de révision. 

Figure 3.11 Dépliant Prendre le bus, simple comme 1 -2-3, STO 

 

 

Aux arrêts d’autobus, la lisibilité des informations disponibles a été améliorée en 2013 et 2014 
par le remplacement de l’ensemble des panneaux d’arrêt (Figure 3.12). Des groupes de 
discussion ont notamment été organisés pour améliorer la lisibilité des informations. Des 
panneaux à messages variables sont également installés aux stations du Rapibus et à certains 
arrêts du réseau régulier pour indiquer les heures de passage des prochains autobus. 
Finalement, des outils d’informations sont disponibles sur les appareils mobiles, comme un site 
mobile, la disponibilité des horaires d’autobus par messagerie texte, etc. 
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Figure 3.12 Informations disponibles pour les usage rs 

Panneau d’arrêt  

 

Panneau à message variable  Informations mobiles  

 

�  Un personnel et des usagers avertis 

Tous les chauffeurs reçoivent une formation sur la diversité et sur le déploiement des rampes 
d’accès depuis la mise en place de lignes accessibles. 

�  Se déplacer facilement en transport en commun  

Cet objectif a pour but de favoriser et d’améliorer le déplacement des personnes ayant des 
limitations fonctionnelles sur le réseau régulier de transport, en augmentant leur autonomie. En 
plus des mesures qui permettent d’informer la clientèle, des outils permettent d’informer les 
voyageurs pendant leur déplacement. Ainsi, des systèmes d’information, visuels et auditifs, ont 
été installés à l’intérieur des autobus du Rapibus, pour annoncer le prochain arrêt. L’implantation 
d’un système d’aide à l’exploitation et information voyageur pour le réseau régulier est amorcée. 
Ce système permettra notamment d’annoncer en temps réel le prochain arrêt dans tous les 
autobus et de développer d’autres outils d’information pour la clientèle.  

�  Des édifices accessibles à tous 

Plusieurs actions visent à accroitre l’accessibilité des lieux publics de la STO. Les trois points de 
service de la STO, soit à la STO, aux Galeries d’Aylmer et à la station de la Cité sont 
accessibles, de même que le point de service temporaire au Village Place Cartier. De plus, il est 
désormais possible de recharger des titres transport sur internet. 

�  Un cadre de concertation avec les acteurs du milieu  

Le comité technique du transport adapté joue le rôle de concertation avec les acteurs du milieu. Il 
se réunit au moins quatre fois par année. De plus, la STO agit au besoin à titre de personne 
ressource sur le comité accessibilité universelle de la ville de Gatineau. 

3.3.2. Service de transport adapté 

�  Une desserte accrue 

Les lieux desservis du côté ontarien répondent actuellement bien aux besoins des usagers : un 
quadrilatère est desservi au centre-ville d’Ottawa alors qu’au-delà de ce quadrilatère, les centres 
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de santé et les principaux lieux de transport (gare de train, de bus et aéroport) sont desservis. De 
plus, les refus de déplacements sont analysés  pour bien cerner les besoins et les lieux desservis 
sont ajustés en conséquence, dans l’objectif de maintenir une réponse positive aux demandes de 
déplacement des usagers. 

�  Une offre de transport diversifiée  

La STO poursuit ses efforts pour diminuer le nombre de refus de déplacement tout en conservant 
un coût moyen raisonnable par déplacement. Actuellement, très peu de personnes voient leur 
transport être refusé et le coût moyen des déplacements respecte les critères de la STO. 

�  Une gestion efficace du transport 

L’acquisition d’un système d’aide à l’exploitation pour le transport adapté est en cours. Il 
permettra une meilleure information au client, un meilleur suivi des plaintes et l’offre de service à 
plus de clients. De plus, il permettra d’améliorer la productivité. 

�  Une information accessible en tout temps 

Le site Internet remanié et l’ajout progressif de services répondant aux besoins spécifiques des 
usagers du TA permettent de faciliter l’accès à l’information et l’écoute des clients. 

�  Un personnel bien formé et une clientèle mieux avis ée  

Plusieurs programmes de formation sont adressés aux chauffeurs du transport adapté, et 
notamment un programme de formation donné par des organismes de la région (Pavillon du 
Parc, Centre CALAS, SPVG, Trait d’Union Outaouais), qui est mis à jour régulièrement. 
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4. Obstacles au déplacement en transport en commun 
Les personnes qui vivent avec des limitations fonctionnelles ont des besoins similaires à ceux de 
l’ensemble des usagers du transport en commun. Elles ont également des besoins qui leur sont 
spécifiques, en lien avec leur déficience. 

Le diagnostic de l’offre de service a été réalisé selon les étapes de la chaîne de déplacements 
des usagers du transport en commun, présentée à la Figure 4.1. L’exercice réalisé consistait à 
identifier les obstacles que les usagers peuvent rencontrer à chaque étape de leur déplacement, 
de la planification du déplacement au déplacement lui-même puis au retour d’expérience sur le 
déplacement. La réflexion a également porté sur les déplacements en transport adapté. 

Figure 4.1 Chaîne de déplacements des usagers du tr ansport en commun 

 

Source : Guide pratique pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de développement à l’intention des autorités 
organisatrices de transport, gouvernement du Québec 

Les principaux obstacles recensés sont décrits dans les paragraphes suivants. Le détail des 
obstacles recensés auprès des intervenants du milieu est présenté à l’annexe A. 

4.1. Planification du déplacement 

Lors de l’étape de planification du déplacement, l’usager recherche les informations dont il a 
besoin pour effectuer son déplacement (numéro de la ligne, heure de passage, position de l’arrêt, 
besoin de correspondance…) et achète son titre de transport, en se rendant à un point de service 
ou en rechargeant son titre en ligne. Les principaux obstacles rencontrés lors de cette étape sont 
les suivants : 

·  Manque de connaissance ou de compréhension de certains services offerts; 

·  Difficulté à comprendre certaines informations sur le site internet, le Plani-bus ou le guide 
de l’usager; 

·  Besoin de solutions alternatives aux outils technologiques; 

·  Manque de points de service ou dépositaires difficiles à identifier. 
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4.2. Déplacement 

Lors du déplacement, l’usager se rend à son arrêt, repère son autobus, signifie son intention de 
monter, embarque à bord du véhicule, effectue son déplacement, repère son lieu de 
débarquement, signale son intention de descendre et débarque de l’autobus. Les principaux 
obstacles rencontrés lors de cette étape sont les suivants : 

·  Besoin d’un meilleur déneigement des arrêts en hiver; 

·  Manque de trottoirs, d’éclairage, d’abribus…; 

·  Besoin de connaitre les horaires de passage des bus à l’arrêt; 

·  Difficulté à repérer son autobus aux arrêts desservis par plusieurs lignes; 

·  Manque de civisme à bord des autobus, notamment par rapport au fait que les usagers 
ne cèdent pas leur place à ceux qui en ont besoin sur les bancs de courtoisie; 

·  Manque de formation des chauffeurs pour bien interagir avec certaines clientèles, 
notamment les personnes ayant une déficience intellectuelle; 

·  Difficulté à repérer son arrêt une fois à bord de l’autobus. 

4.3. Retour d’expérience 

Le retour d’expérience constitue l’étape où l’usager peut formuler un commentaire ou une plainte 
et participer à des événements de la société de transport, comme assister à un conseil 
d’administration. Les principaux obstacles rencontrés sont les suivants : 

·  Malgré les procédures en place à l’interne, certains usagers estiment que leurs plaintes 
ou commentaires ne sont pas pris en compte et qu’ils n’obtiennent pas de réponse; 

·  Méconnaissance des possibilités de participer à certains événements.  
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5. Obstacles priorisés 
Le plan de développement de l’accessibilité au transport en commun 2015-2019 s’inscrit dans la 
continuité du plan d’accessibilité 2009-2014. Le plan de développement de l’accessibilité 2009-
2014 était le premier plan de développement de l’accessibilité de la STO. Avant 2009, peu de 
mesures avaient été mises en place pour rendre le réseau accessible et avec ce plan, des 
actions importantes ont été amorcées pour développer l’accessibilité du réseau régulier, comme 
l’achat d’autobus munis de rampes d’accès et avec leur arrivée, la possibilité d’offrir des voyages 
accessibles aux personnes en fauteuils roulants, l’aménagement ou le réaménagement d’arrêts 
et d’abribus pour être accessibles, l’intégration de critères d’accessibilité universelle dans les 
outils de communication… Ces actions sont désormais amorcées et se poursuivent dans le 
présent plan. Le plan de développement de l’accessibilité au transport en commun 2015-2019 se 
fait donc dans une optique de poursuite et de consolidation des mesures amorcées au cours des 
dernières années.  

De plus, selon le diagnostic réalisé, plusieurs obstacles rencontrés concernent la communication, 
le civisme, le développement de bonnes habitudes pour que l’expérience du client soit positive. 
Ces problématiques peuvent être adressées en intégrant de façon durable certaines pratiques 
dans les habitudes de travail des employés de la STO, à faible coût ou directement à même les 
budgets réguliers. De tels changements constituent des changements d’habitude et peuvent avoir 
beaucoup d’impact sur l’expérience de déplacement des usagers. C’est pourquoi ce type 
d’obstacles a également été priorisé dans le présent plan d’action.  
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6. Interventions retenues 
Ce chapitre présente les mesures retenues par la STO pour développer l’accessibilité universelle 
sur son réseau pour les prochaines années. Les interventions retenues sont divisées en 3 volets :  

·  le volet du réseau régulier, qui comprend l’environnement et les véhicules davantage 
accessibles et l’expérience en transport en commun; 

·  le volet du transport adapté, qui comprend une gestion efficace du transport adapté et 
l’expérience en transport adapté; 

·  le volet du réseau régulier et du transport adapté, qui comprend des mesures qui 
concernent les deux réseaux le titre de transport, la gouvernance et l’information, la 
communication. 

Les mesures proposées s’échelonnent sur trois horizons, le court terme, le moyen terme et le 
long terme. Les intervalles sont définis comme suit : 

·  Court terme : de 2015 à 2016, inclusivement; 

·  Moyen terme : de 2017 à 2018, inclusivement; 

·  Long terme : de 2019, en avant. 

6.1. Mesures visant le réseau régulier 

6.1.1. Un environnement et des véhicules davantage accessibles 

L’environnement et la non-accessibilité des véhicules de transport en commun représentent les 
premiers obstacles à l’accessibilité universelle sur le réseau. Les mesures proposées ont pour 
objectif d’améliorer l’accessibilité au réseau de transport en commun pour tous, en ayant un parc 
d’autobus plus adaptés, davantage de lignes accessibles, un réseau facile à utiliser et un 
environnement sécuritaire et un mobilier urbain fonctionnel.  
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Un parc d’autobus plus adapté    

Poursuivre l’acquisition d’autobus à plancher bas �� �� ��

Mener une réflexion sur les bancs de courtoisie : leur visibilité, leur nombre, 
leur positionnement, le rôle du chauffeur, puis réaliser un projet pilote. 

� �� ��

Réaliser une étude sur la sécurité des fauteuils roulants dans les bus. �� �� �

Des lignes accessibles � � �

Augmenter le nombre de voyages accessibles, là où les arrêts sont 
aménagés. 

� � � � � �

Faire un plan de développement des lignes accessibles en fonction de l'offre, 
la demande et l'environnement urbain. 

� � � � � �

Un réseau facile à utiliser � � �

Uniformiser les endroits d’embarquement et de débarquement. � � � � �
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Minimiser le nombre de changements relativement aux lignes et aux arrêts, 
pour un réseau existant. 

� � � � � �

Un environnement sécuritaire et un mobilier urbain fonctionnel � � �

Documenter et tenir à jour l’inventaire des arrêts avec leurs caractéristiques, 
incluant les caractéristiques d’accessibilité universelle. 

� � � � � �

Poursuivre l’installation et les ajouts d’abribus, en ciblant les endroits 
prioritaires 

� � � � � �

Renouveler le bassin existant de bancs aux arrêts. � � � � � �

Analyser la possibilité d'intégrer d’autres types de bancs en complément aux 
bancs déjà offerts, comme des bancs assis-debout. 

� �� �

Élaborer un guide de référence pour l’aménagement ou le réaménagement 
d’arrêts, d’abribus, de terminus et de stationnements incitatifs avec les 
principes d'accessibilité universelle 

� � � �

Sous les principes du guide de référence identifié plus haut (1.4), réaliser un 
plan de réaménagement d'arrêts de manière à les rendre plus accessibles 
pour les personnes handicapées et à mobilité réduite. 

� � � � �

Mettre en œuvre le plan de réaménagement des arrêts de manière à les 
rendre plus accessibles pour les personnes handicapées et à mobilité 
réduite. 

� � � � �

6.1.2. L’expérience en transport en commun 

L’expérience en transport en commun comprend l’étape de planification du déplacement ainsi 
que l’étape du déplacement lui-même, lors du repérage de l’arrêt, de la montée, de la descente, 
du trajet et du contact avec le chauffeur. L’objectif visé est de rendre ces étapes les plus faciles 
et agréables possibles pour l’ensemble des usagers du transport en commun. 
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Planifier le déplacement    

�  Une communication efficace des services offerts    

Faire la promotion des trousses pour les non-voyants dans les outils de 
communication existants. 

� �� �

�  Des outils performants � � �

Mesurer en continu les temps d’attente et identifier les périodes de forts 
achalandages au service téléphonique. 

�� �� ��

Quantifier l’utilisation de Relais Bell : le nombre d’appels, la durée, le profil 
de cette clientèle. 

�� �� ��

Voir la possibilité d’actualiser la technologie pour obtenir des informations du 
service à la clientèle (« chat »…). 

� �� �

Effectuer une analyse des outils d’informations sur le service (guide de 
l’usager, Plani-bus, outils électroniques, etc) et assurer une veille des 
nouveaux outils, afin de répondre aux besoins de l’ensemble des usagers via 
des enquêtes et des groupes de discussion et une revue des bonnes 

�� �� �
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pratiques. 

Mettre à jour la trousse pour les non-voyants �� �� �

Se déplacer (prendre l’autobus) � � �

�  Des arrêts et des autobus faciles à repérer � � �

Faciliter la compréhension des usagers sur la direction de l’autobus : Étudier 
la possibilité de mettre la direction du bus sur les arrêts ou dans l’infobus. 

�� �� �

Hiérarchiser les arrêts et définir les attributs pour chaque type d'arrêt (selon 
les principes du guide de référence mentionné plus haut) 

�� � �

Achever l’installation des PMV déjà amorcée et faire l'évaluation technique et 
budgétaire pour implanter l'inventaire restant 

�� �� ��

Offrir de l’information aux usagers sur les trajets non-disponibles (en panne, 
…) 

� ��
�

Analyser et mettre en place un projet pilote aux arrêts et abribus des 
techniques de guidage de façon à augmenter le sentiment de sécurité des 
personnes malvoyantes. 

� �� ��

Engager une réflexion autour de la façon d’annoncer son intention de monter 
à bord. 

�� � �

�  Monter et descendre facilement, un trajet à bord de  l’autobus agréable 

Mettre en place l’annonce vocale et l’affichage du prochain arrêt �� �� �

Maintenir et bien encadrer les arrêts de nuit, selon les normes de service. �� � �

Mettre à jour la politique d'acceptation des poussettes ouvertes à bord des 
autobus. 

�� � �

Dimensionner le besoin et évaluer la faisabilité de développer une 
application mobile destinée à offrir davantage d'autonomie aux personnes, 
comme l’application STL Compagnon 

� �� �

�  Des chauffeurs bien formés � � �

Mettre en place des mécaniques de rappels périodiques pour l’ensemble des 
chauffeurs et des préposés SRC, incluant la mise en place de kiosques 
d’information occasionnels ou lors des formations annuelles sur des sujets 
tels que; positionnement du bus près du trottoir, abaisser l'autobus pour des 
clientèles particulières, attendre que les usagers soient assis. 

�� �� ��

Former les chauffeurs et les préposés SRC sur les différents types de 
clientèles et les difficultés qu’elles peuvent rencontrer. 

� �� �

Pour les arrêts desservis par plusieurs lignes, s’assurer que les autobus 
s’arrêtent tous au niveau de l’arrêt si une personne s’y trouve à proximité. 

�� � �

6.2. Les mesures visant le transport adapté 

6.2.1. Une gestion efficace du transport adapté 

Une gestion efficace du transport adapté est primordiale pour offrir un service de qualité en 
transport adapté. Les mesures qui visent à améliorer cet aspect comprennent un système de 
réservations flexible et fiable, des déplacements ponctuels et d’une durée raisonnable et une 
gestion efficace. 
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Un système de réservations flexible et fiable    

Établir une procédure et la mettre à jour annuellement pour les préposés 
pour intégrer toutes les demandes de déplacement et éviter les erreurs, peu 
importe le mode de réservation utilisé (téléphone, en ligne) 

�� �� ��

Tenter de trouver d’autres alternatives pour offrir un déplacement le jour 
même (évaluer la mise en place d’un partenariat avec les taxis selon le 
modèle de ParaTranspo) 

� �� ��

S’assurer du respect des processus pour informer les usagers des 
changements d’horaires et les bonifier annuellement au besoin. 

�� �� ��

Des déplacements ponctuels et d'une durée raisonnab le � � �

Évaluer les différences entre les heures de déplacement demandées et 
celles planifiées. 

�� �� ��

Poursuivre les efforts pour que le temps de déplacement en TA soit 
relativement le même qu’au régulier. 

�� �� ��

Évaluer les possibilités d’amélioration pour la ponctualité. �� �� ��

Une gestion efficace � � �

Implanter le système d'aide à l'exploitation et informations voyageurs 
(SAEIV) pour le transport adapté. 

�� �� �

Répondre à la croissance du service en lien avec le vieillissement de la 
population. 

�� �� ��

6.2.2. L’expérience en transport adapté 

Une expérience positive de déplacement en transport adapté passe par la planification du 
déplacement et le déplacement en lui-même. Une planification efficace du déplacement 
comprend une bonne communication des services offerts, un système de réservation des 
déplacements qui répond aux besoins et des outils performants. Le déplacement en véhicule de 
transport adapté inclut un déplacement confortable et des chauffeurs bien formés. 
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Planifier le déplacement    

�  Une bonne communication des services offerts    

Améliorer les outils d’information pour les usagers du transport adapté au 
sujet des services offerts par le transport adapté et des comportements à 
adopter lors des déplacements. 

�  �   

�  Des réservations de déplacements qui répondent aux besoins    

Évaluer la possibilité d’offrir la réservation à l’avance de déplacements au 
mois plutôt qu’aux deux semaines, pour les déplacements occasionnels.  

 �   

Faire connaître le système de réservation en ligne et créer un didacticiel pour 
en expliquer le fonctionnement. 

 �   
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Avec la venue du SAEIV-TA, étudier la possibilité d’offrir des déplacements 
de dernière minute, pour des besoins ponctuels. 

 �   

Étudier la faisabilité de retarder l’heure limite pour effectuer une réservation 
(exemple : 14h ou 15h au lieu de 12h) 

 �   

�  Des outils performants    

Poursuivre la validation du fonctionnement de l’inscription en ligne avec 
certaines personnes ressources, notamment pour la revue d’écran. 

�  �  �  

Évaluer la possibilité, avec le SAEIV-TA à venir, de coordonner le compte 
internet et les réservations par téléphone. 

 �   

Se déplacer (prendre un véhicule adapté)    

�  Un déplacement confortable    

Avec la venue du SAEIV-TA, assurer une bonne gestion de l’espace à 
l‘intérieur des véhicules (présence de marchettes, fauteuils, chiens guide, 
personnes obèses…) 

 �   

Continuer de trouver des solutions aux problématiques particulières de 
sécurité. 

�  �  �  

�  Des chauffeurs bien formés    

Poursuivre la formation des chauffeurs pour bien répondre aux besoins des 
différents types de clientèle. 

�  �  �  

Mettre en application le guide du chauffeur élaboré par le gouvernement du 
Québec, lorsqu’il sera en vigueur. 

   

6.3. Les mesures visant le réseau régulier et le tr ansport adapté 

6.3.1. Un titre de transport adapté aux besoins de la clientèle et facile à se procurer 

Chaque déplacement, qu’il soit effectué sur le réseau régulier ou par le transport adapté, 
nécessite d’avoir en sa possession un titre de transport. Pour faciliter l’achat de ce titre de 
transport, les mesures proposées visent une tarification adaptée aux besoins des usagers et une 
facilité à se procurer des titres de transport. 
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Une tarification adaptée aux besoins    

Prendre en compte dans la stratégie tarifaire la difficulté de certains de 
manipuler l’argent. 

 �  �  

Développer la possibilité de correspondance entre le TA et le TC.  �  �  

Des titres de transport faciles à se procurer    

Afficher les dépositaires accessibles sur le site internet de la STO par un 
logo et les produits offerts par chaque dépositaire (incluant billet à l’unité ou 
livret) 

�    

Effectuer une révision du réseau de distribution de titres de transport 
(incluant points de service, points de rechargement, dépositaires) : leur 

�  �  �  
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accessibilité universelle, leur localisation, leur affichage, leur horaire, leur 
visibilité, leur rôle. 

Explorer la possibilité d’un Partenariat avec les bibliothèques de la Ville, pour 
accéder à internet et une imprimante pour planifier son déplacement et/ou 
pour acquérir un titre de transport et émettre la carte MULTI 

�  �   

Rendre le rechargement en ligne disponible avec revue d’écran.  �   

6.3.2. Gouvernance participative, transparence et c oncertation 

Afin d’appuyer une gouvernance participative, de la transparence et de la concertation, les 
mesures proposées visent une collaboration efficace avec la ville de Gatineau, une concertation 
active avec le milieu et un suivi régulier du plan de développement de l’accessibilité universelle. 

Mesures 

C
ou

rt
 

te
rm

e
 

M
oy

en
 

te
rm

e
 

Lo
ng

 
te

rm
e

 

Une collaboration efficace avec la ville de Gatinea u    

Être en relation avec la ville pour mettre à jour les endroits prioritaires à 
déneiger pour en faciliter l'accès. 

�  �  �  

Poursuivre la collaboration  avec la ville sur le tracé des lignes et des arrêts 
et sur l'ajout de trottoirs. 

�  �  �  

Poursuivre la collaboration avec la ville afin de rendre les intersections 
jugées problématiques sécuritaires et accessibles à tous. 

�  �  �  

Une concertation active avec le milieu    

Consolider la concertation avec la clientèle de la STO et les acteurs du 
milieu. 

�  �  �  

Informer les associations des services plus personnalisés offerts par la STO; 
les promotions, information de trajet par écrit, trousse d’apprentissage, etc. 

�  �  �  

Poursuivre la collaboration avec les partenaires du milieu pour identifier les 
obstacles rencontrés par les usagers et développer des solutions possibles 
(familiarisation, accompagnement, sensibilisation, etc.) afin d'assurer la mise 
à jour du plan d'accessibilité universelle 

�  �  �  

Un plan de développement suivi régulièrement    

Réaliser annuellement le bilan et la mise à jour du plan d’action �  �  �  

Effectuer un suivi du plan de développement de l’accessibilité avec le comité 
technique d’accessibilité universelle. 

�  �  �  

6.3.3. Information, communication 

Afin de bien informer les usagers et communiquer avec eux, les mesures proposées visent à 
fournir une information simplifiée et s’assurer d’avoir des outils performants. Un changement de 
culture est également souhaité. 
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Une information simplifiée    
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Présenter l'information destinée aux usagers et/ou aux citoyens dans un 
langage clair et simple. 

�  �  �  

Des outils performants    

S'assurer d'avoir des outils informatiques performants et fiables ainsi que 
documenter les problèmes informatiques soulevés afin de les adresser au 
besoin. 

�  �  �  

Adapter le plus possible les informations du site Internet de la STO. �  �  �  

Un changement de culture    

Renforcer la campagne de civisme à bord des bus. �  �  �  
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7. Mise en œuvre et suivi 
La mise en œuvre du plan d’action pour le développement de l’accessibilité universelle au 
transport en commun relève de chaque section de la STO pour laquelle des actions ont été 
identifiées. Par ailleurs, le plan de développement de l’accessibilité universelle au transport en 
commun se rattache à la planification stratégique de la STO. Le plan stratégique 2016-2025 de la 
STO est d’ailleurs en cours d’élaboration et fera le lien avec les besoins identifiées dans le 
présent plan de développement de l’accessibilité. 

Le suivi du plan est assuré annuellement, sous la forme d’un bilan des actions et d’un suivi des 
indicateurs de mesure. Le plan d’action est également mis à jour, notamment en termes 
d’échéancier et de budget associé. Le suivi du plan d’accessibilité est assuré par le Comité 
technique d’accessibilité universelle de la STO. 
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Planifier un déplacement 
 
Se renseigner pour préparer le voyage 
Outils utilisés  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Appel au Service des 
relations avec la clientèle 
au 819 770-3242 

Attente longue Toutes 
Besoin d’information écrite TSA 

Guide de l'usager Difficile à comprendre Toutes 
Plani-Bus (sur le site 
Internet sto.ca) 

Difficile de s’y repérer Toutes 
Non accessible avec une revue d’écran DV 

Site Internet sto.ca Besoin de pages plus simples 
 

DI, TSA, 
TGSM, 
PLEC 

Pas accès à Internet ou à une imprimante  Toutes 
Pas de  référence  à certains  programmes  de  
transport  en  commun  particuliers 

DI 

 
Acheter son titre de transport – mode de paiement 
Moyens de paiement  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Abonnement mensuel, 
forfait Cam-Puce ou 
porte-monnaie 
électronique (PME) 

Avoir accès au solde à jour du porte-monnaie 
électronique plus facilement 

Toutes 

Billets de carton Billets plus pratiques qu’argent comptant  TSA 
La correspondance entre le transport adapté et le 
Rapibus implique de payer deux fois. 

Toutes  

 
Acheter son titre de transport – lieu de l’achat 
Lieux de paiement  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Points de service de la 
STO Points de 
rechargement et/ou 
dépositaires de billets 

Points de service : difficiles à identifier de loin, si on 
n’a pas la liste. 
Manque de points de services  

Toutes 

Rechargement en ligne 
dans la section Mon Profil 
du sto.ca 

Compréhension et rechargement difficile. Toutes 
Rechargement web non disponible avec revue 
d’écran. 

DV 
 

 

Réseau régulier - Prendre l'autobus 
 
Se rendre au point d’arrêt 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Déneigement Certains arrêts sont plus difficiles d'accès en hiver en 

raison de la neige. 
Toutes 

Absence de trottoirs Manque de trottoirs, éclairage. Toutes 
Les arrêts sans trottoir sont difficiles à repérer.  DV 

Intersections à traverser Traversées dangereuses. Toutes 
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 Aucun repère ou indice sonore ou tactile. DV 
Côté de rue à choisir Difficile de savoir de quel côté de la rue prendre 

l'autobus. 
Toutes 

Distance de marche Pour certains, il est difficile de marcher 400 m.  DM, ainés 
 
Attendre au point d’arrêt 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Abribus Pas d'abribus à certains arrêts. Toutes 
Bancs et abribus Besoin de s’assoir.  Toutes, DM 
Attente dans un 
générateur de 
déplacement  

Il serait intéressant de connaitre les numéros 
d’Infobus situés à des arrêts stratégiques comme les 
centres commerciaux, les hôpitaux, etc.  

Toutes 

 
Se renseigner à l’arrêt 
Outils d’information  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Horaire à l'arrêt Besoin de connaitre les horaires de passage des bus 

à l’arrêt 
Toutes 

 
Repérer le bon véhicule 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Repérer son autobus Difficile de savoir si le bon bus est arrivé sans l'aide 

de quelqu'un. 
DV 

Cartables pour non-
voyants 

L’outil est intéressant mais devrait être ajusté pour 
pouvoir afficher plusieurs numéros de lignes à la fois 

DV 

 
S’ajuster aux changements et aux situations d’urgen ce 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Changements 
déstabilisants 

Les changements de bus et d’horaire sont 
déstabilisants. 

DV, DI, TSA  

Autobus qui ne passe pas Pas de précision sur les trajets qui sont non-
disponibles, en panne… 

Toutes 

 

Réseau régulier - Expérience à bord de l'autobus 
 
Monter à bord 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Agenouillement Les chauffeurs ne surbaissent pas le plancher, sans 

qu’on le demande. 
DM, Ainés, 
Poussettes 

Autobus à marche Difficile de monter ou de descendre dans les autobus 
avec des marches 

DM, Ainés, 
Poussettes 

Difficulté à communiquer Certains usagers ont de la difficulté à communiquer 
avec le chauffeur. 

DA, DLP 

 
Se déplacer à l’intérieur de l’autobus, s’asseoir o u se lever 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 
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touchées  
Se déplacer lorsque 
l’autobus est en 
mouvement 

Attendre que les passagers soient assis avant de 
repartir l’autobus.  
 

DM, Ainés, 
Toutes 

Bancs de courtoisie – 
respect 

Gêne d’utiliser la carte pour céder la place. DM, DV 
Manque de respect de certains,  en ne cédant pas la 
place sur les bancs réservés 

DM, Ainés, 
Femmes 
enceintes 

Bancs de courtoisie - 
emplacement 

Le banc derrière le chauffeur implique de monter une 
marche et l’espace est restreint. 

DM, DV 

Les autres sièges de courtoisie sont trop loin dans 
les nouveaux autobus à plancher bas. 

DM, DV 

Respect et courtoisie Sacs à dos qui frappent tout le monde au passage 
dans l'autobus.   

Toutes 

Comportements inappropriés dans les autobus TSA, DI 
Fauteuils roulants Le positionnement des sangles est à revoir, car il est 

difficile de s’attacher seul.  
DM 

Besoin de l’aide du chauffeur pour lever le banc. DM 
 
S’informer sur le trajet en cours et faire une dema nde d’arrêt 
Façons de repérer son 
arrêt 

Obstacles rencontrés  Limitations 
touchées 

Demande au chauffeur Si l’autobus est bondé, on ne peut pas demander au 
chauffeur où descendre. 

Toutes 

Parfois, le chauffeur oublie de dire qu’on est arrivé. DV, Toutes 
Regarder par la fenêtre Lorsque les fenêtres sont très sales, c'est difficile de 

savoir où on est rendu. 
Toutes 

Besoin de repères pour savoir quand débarquer. Toutes 
Anxiété de manquer l’arrêt. Toutes 
La sonnette est trop en arrière (fauteuil roulant). DM 

 
Descendre du véhicule 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Déneigement Certains arrêts ne sont pas bien déblayés durant 

l'hiver.  
Toutes  

Usagers pressés Les gens sont parfois trop pressés pour entrer. Toutes 
 

Communiquer, participer ou vous informer 
 
Faire une plainte ou un commentaire 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Retour aux usagers Pas de retour sur la plainte Toutes 

Pas de changement Toutes 
Manque d’information Certaines personnes ne savent pas qu’elles peuvent 

faire des plaintes 
Toutes 

 
 

Transport adapté - Planifier un déplacement 



Plan de développement de l’accessibilité universelle au transport en commun�

Version finale  A.4 

 
Réserver son voyage 
Moyens de réservation  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Par téléphone au 819 
773-2222 

Délai d'attente au téléphone parfois long. Toutes 
Avoir la possibilité de réserver ses déplacements 
pour un mois. 

Toutes 

Pas de réservation possible par boîte vocale Toutes 
Par Internet dans la 
section Mon Profil du 
sto.ca 

Inscription en ligne non disponible avec lecteurs 
d'écran. 

DV 

Le compte par internet n'est pas coordonné avec les 
réservations par téléphone.  

Toutes 

Site web lent Toutes 
Pouvoir modifier les heures d'un transport fait à l'aide 
du système de réservation par Internet sans avoir à 
appeler. 

Toutes 

Heure de réservation L’heure de passage donnée n’est pas toujours celle 
demandée et les usagers ne sont pas avertis 
d'avance. 

Toutes  

Erreurs lors de la 
réservation 

Il se produit parfois des erreurs lors des réservations. Toutes 

Modifications aux 
déplacements 

Les modifications aux horaires sont fréquemment 
impossibles. 

Toutes 

Le transport se présente parfois alors que le 
déplacement est annulé.  

Toutes 

Délai de réservation Impossible de réserver pour un déplacement le jour 
même 

Toutes 

Il serait bien de pouvoir réserver après 12 h pour le 
lendemain, jusqu'à 14 h ou 15 h. 

Toutes 

 

Transport adapté - Expérience à bord 

 
Monter ou descendre du véhicule 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Difficulté à monter Dans certains cas, la marche est particulièrement 

haute. 
DM, Ainés 
 

Certains vans n’ont pas de poignées. DM, Ainés 
Accompagnement à la 
porte 

Certains chauffeurs de taxi ne viennent pas frapper à 
la porte.  

DV 
 

 
Payer le passage 
Moyens de paiement  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Abonnement mensuel ou 
forfait Cam-Puce 

Certains perdent leur carte ou leur billet pendant leur 
déplacement. 

DI, TSA 

Argent comptant Besoin d’un système de paiement plus simple pour 
les ainés et les étudiants que le paiement comptant. 

DI, TSA, DM  

 
Difficultés lors du voyage 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 
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touchées  
Durée du voyage Temps de voyagement trop long. DM, TSA  
Ponctualité Manque de ponctualité Toutes  
Modifications Information reçue trop tard. Toutes 
   
Difficultés liées à la sécurité ou au confort à bor d 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Formation des chauffeurs Besoin de formation spécifique à la clientèle. Toutes 
Confort Jumelage avec d’autres usagers parfois inconfortable Toutes 

S'assurer qu'il y a assez de place pour les 
marchettes, fauteuils, chiens guide, personnes 
obèses… 

Toutes 

Certaines procédures pour s’assurer que la personne 
est bien arrivée ne sont pas respectées. 

DI, TSA 
 

Certaines personnes sont incommodées par les 
odeurs dans les taxis. 

Toutes   

Sécurité Manque de vigilance de la part de certains 
chauffeurs, pour les comportements à risque.    

DI, TSA 

 
Comportement du chauffeur 
Types d’obstacle  Obstacles rencontrés  Limitations 

touchées 
Courtoisie Manque de courtoisie de certains chauffeurs. Toutes 
Assistance Manque d’assistance de certains chauffeurs  Toutes 
Service général Besoin d’explication à certains passagers qu’il y a 

d’autres arrêts en chemin que le leur. 
DI, TSA 

 

 


